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VII. A l'expiration de ses dix ans de service, le cavalier deviendra proprietaire
du cheval.

VIII. L'Etat pourra devenir proprietaire du cheval s'il cesse d'acquitter la

somme non encore amorlie (cas pouvant se produire par l'exemption ou la mort
du cavalier).

IX. L'Etat bonifiera la valeur du cheval qui perira au service.
X. L'Etat ne remboursera pas la valeur du cheval qui perira hors du service.
XI. L'Elal retiendra le cheval devenu impropre par le fait du service el

remboursera ä son cavalier la moitiö du prix d'achat acquittöe auparavant par ce
dernier.

XII. L'Etat retiendra egalement le cheval devenu impropre hors du service,
mais son cavalier devra supporter la perte dans une proporlion plus forte que l'Etat.

Quanl ä la remonte de la cavalerie pour la landwehr, il a öte decide que la
Confederalion fera l'acquisition des chevaux, qu'en consequence le maintien de
leur effectif sera rögie par la lögislation; la Confederation devra egalement veiller
aux depöts de chevaux.

Un jeune soldat de la garnison de Paris, Felix Bernard, vient d'ötre renvoye
du service millilaire comme panophobe, qualilication assez bizarre qu'on lui avait
donnee au rögiment. Dans sa famille, ce jeune homme, originaire de la Meuse,
et d'une faible complexion, n'avait ötö nourri que de pommes de terre et de lait.
II appartient ä de pauvres eultivateurs habitant Longuyon. II avait une teile repu-
gnance pour le pain, les gäteaux el tout ce qui compose de farine, qu'en le
menacant de lui en faire manger, on etait certain de le voir fuir, et il ne relournaii
plus lä oü cette menace lui avait öle faite.

Silöt qu'on le foreait ä manger du pain ou qu'il essayait lui-meme d'en man-
ger, il ölait pris de vomissements; il en etait de meine lorsqu'il avalait du bouillon

oü l'on avail furüvement introduit cet aliment. II ne monlrait pas de dögoüt
pour les lögumes secs, mais il ne mangeait d'aucun legume vert. Durant le peu
de temps qu'il passa au regiment, il meltail des pommes de terre dans le bouillon
de son ordinaire, et avec elles aussi il mangeait sa ration de viande.

Apres de minutieuses experiences, apres s'etre convaincu par tous les moyens
possibles qu'il n'y avail dans l'ötat du jeune Bernard ni fraude, ni Simulation, ni
subterfuge d'aucune sorle, on l'a declare alteint d'une intolerance d'organe
involontaire et incompatible avec le service mililaire, et il a reQU un conge de renvoi.

Erratum.
Dans notre dernier numero, page 113, ligne 7 en comptant depuis le sous-titre,

au lieu de 47 pour cent et 94 pour cent, lisez 4,7 pour cent et 9,4 pour cent.

II vient de paraitre :
PRINCIPES D'HYGIENE MILITAIRE pour officiers et soldats

de l'armee suisse, par le Dr Weinmann, medecin de division, traduits
par le Dr Golliez, mödecin de division, et precedes d'une pröface de F.
Lecomte, colonel födöral. — 1 vol. in-12, 1 fr. 50.

En vente chez Rouge et Dubois, libraires-editeurs, rue Haldimand, 4,
Lausanne.

La Revue militaire suisse paratt deux fois par mois ä Lausanne. Elle puhlie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, compose de MM. F. Lecomte, colonel federal (absent); Ch. Boiceau,
capitaine föderal; Curchod capitaine d'artillerie. — Pour les abonnements ä

l'ötranger, s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, ä Genöve.

LAUSANNE. — 1MPRIMERIE PACHE, CITE-DERTUERE, 3.


	

